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Section 22 11 16

TUYAUTERIE POUR DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

1.0 GÉNÉRAL

1.1 PORTÉE DE LA SECTION
.1 Tuyaux et raccords de distribution d’eau potable pour les applications suivantes :
.1 Réseaux domestiques d’eau froide 
.2 Réseaux domestiques d’eau chaude 
.3 Réseaux domestiques de recirculation d’eau chaude
1.2 SECTIONS CONNEXES
.1 Section 22 11 13 – Réseaux de distribution d'eau pour installations
.2 Section 22 07 19 – Isolation des tuyaux de plomberie
.3 Section 22 05 23 – Robinets d’usage général pour réseaux de plomberie
.4 Section 22 05 29 – Supports et fixations pour tuyaux et équipements de plomberie
1.3 RÉFÉRENCES
.1 Général : Les normes présentées pour référence, y compris les révisions effectuées par l’organisme normatif, forment une partie de cette section, dans la mesure indiquée. Les normes sont identifiées selon l’organisme normatif, l’abréviation de cet organisme, la désignation, le titre ou toute autre identification établie par l’organisme normatif. Par la suite, les normes identifiées ci-après seront identifiées par l’abréviation de l’organisme et la désignation de la norme.
.2 American Society for Testing and Materials (ASTM) :
.1 Norme ASTM F876 : Spécification de la tuyauterie en polyéthylène réticulé (PEX) 
.2 Norme ASTM F877 : Spécification des réseaux de distribution d’eau chaude et froide en plastique de polyéthylène réticulé (PEX)
.3 Norme ASTM F1960 : Spécification des raccords dilatés à froid avec bagues de renforcement en PEX pour utilisation avec la tuyauterie en polyéthylène réticulé (PEX)
.3 Association canadienne de normalisation (CSA) :
.1 CAN/CSA B137.5 : Réseaux de tuyauterie en polyéthylène réticulé (PEX) dans les applications sous pression
.4 National Sanitation Foundation (NSF) :
.1 ANSI/NSF 14 : Composants de tuyauterie en matières plastiques et matériaux connexes
.2 ANSI/NSF 61 : Effets sur la santé des composants de réseaux d'eau potable
.5 Laboratoires des assureurs du Canada inc. :
.1 CAN/ULC-S101 : Méthode d’essai normalisée pour la résistance au feu des bâtiments et des matériaux de construction
.2 CAN/ULC-S115 : Méthode d’essai normalisée pour la résistance au feu des systèmes coupe-feu
.3 CAN/ULC-S102.2 : Méthode d’essai normalisée des caractéristiques de combustion superficielle des revêtements de sol et des divers matériaux et assemblages
.6 Plastic Pipe Institute (PPI) :
.1 Rapport technique TR-4 du PPI.
.7 GF Building Flow Solutions (Uponor):
.1 Guide d’installation pour réseaux de tuyauterie en PEX d’Uponor, dernière édition.
.2 Manuel de conception et d’installation pour réseaux de tuyauterie en PEX d’Uponor, dernière édition.

1.4 DESCRIPTION DU SYSTÈME
.1 Exigences de rendement : Fournir un réseau de tuyauterie en PEX pour la distribution d’eau potable, fabriqué et installé en conformité avec les codes du bâtiment fédéraux, provinciaux et municipaux, ainsi que les critères de rendement établis par le fabricant, et ce, sans dommages ou défauts.
1.5 DOCUMENTS À SOUMETTRE
.1 Général : Présenter les documents suivants, en conformité avec les conditions du contrat et les dispositions de la section sur les procédures de soumission (Division 1).
.2 Données techniques : Soumettre les données techniques pour les produits spécifiés.
.1 Soumettre la vérification de la pression hydrostatique nominale de qualité standard selon le Plastic Pipe Institute, en conformité avec TR-4. Les 
3 caractéristiques suivantes sont obligatoires : 
.1 200 °F (93 °C) à 80 psi (551 kPa) 
.2 180 °F (82 °C) à 100 psi (689 kPa)
.3 73 °F (23 °C) à 160 psi (1102 kPa)
.2 Soumettre la documentation relative au produit pour les tuyaux, les collecteurs, les fixations, les tuyaux prégainés, les tuyaux préisolés, les supports, les systèmes de raccordement, les robinets et vannes et les raccords.
.3 Homologations réglementaires : Soumettre les homologations UL, ULC, Warnock Hersey, Intertek ou QAI, ainsi que CSA ou NSF requises pour prouver la conformité avec les codes du bâtiment et de la plomberie fédéraux, provinciaux et municipaux. 
.1 Soumettre les documents indiquant que la tuyauterie en PEX est homologuée selon CAN/ULC-S101 lorsque la tuyauterie est incorporée dans ou traverse une construction homologuée selon CAN/ULC-S101. Les homologations doivent correspondre aux éléments présents sur le site.   
.2 Soumettre les documents indiquant que le système coupe-feu de la tuyauterie en PEX est homologué CAN/ULC-S115 lorsque la tuyauterie en PEX traverse un cloisonnement coupe-feu. Les homologations doivent correspondre aux constructions sur le site.   
.3 Soumettre les documents indiquant que le système de tuyauterie en PEX est homologué CAN/ULC-S102.2 avec un indice de propagation des flammes maximal de 25 et un pouvoir fumigène maximal de 50.
.4 Soumettre les documents indiquant que le système de tuyauterie en PEX est homologué CAN/CSA-B137.5.
.4 Documents d’assurance qualité : Soumettre les documents suivants :
.1 Une copie de la lettre du fabricant indiquant que l’installateur est reconnu par le fabricant à titre d’installateur autorisé, formé pour l’utilisation de ses produits de tuyauterie en PEX pour distribution d’eau potable.
.2 Directives du fabricant : Directives d’installation du fabricant.
.3 L’installateur doit attester par écrit au propriétaire du projet que la tuyauterie en PEX et les composants fournis en vertu de la présente spécification sont conformes aux exigences matérielles et mécaniques spécifiées dans le présent document. 
.4 L’installateur doit fournir la lettre du fabricant attestant que tout coupe-feu en contact avec la tuyauterie en PEX est chimiquement compatible avec les tuyaux en PEX.
.5 Soumettre l’homologation attestant que les tuyaux, bagues et raccords en PEX proviennent du même fabricant et ont été testés ensemble et certifiés en tant que système.
.5 Documents de clôture : Soumettre les éléments suivants :
.1 Garantie : Documents de garantie spécifiés dans le présent document.
.2 Rapports du fabricant : Rapports du fabricant spécifiés dans le présent document.
.3 Documents administratifs : Documents administratifs du projet pour les matériaux installés en conformité avec la section sur les documents de clôture (Division 1) (« documents administratifs »).
1.6 ASSURANCE QUALITÉ
.1 Qualifications :
.1 Qualifications de l'installateur : L'installateur doit avoir de l’expérience sur des projets d’envergure et de complexité similaires et être formé par GF Building Flow Solutions (Uponor) ou par un formateur approuvé par Uponor.
.1 Certifications : Fournir des lettres de certification indiquant que l'installateur emploie des travailleurs qualifiés titulaires d'une licence professionnelle ou d’une certification équivalente, ou des apprentis sous la supervision d'un artisan agréé.
.2 Si le PEX-a est utilisé comme matériau de remplacement approuvé pour des applications où la base de la conception précise des tuyaux métalliques, le fabricant doit soumettre des dessins d'atelier indiquant clairement que la conception a été analysée et modifiée, selon les besoins, pour maintenir la pression et le débit requis. Toute conception de réseau entraînant une réduction de la pression en raison d'un dimensionnement ou d'une installation inadéquate sera rejetée.
.2 Exigences règlementaires : Les tuyaux et autres composants en PEX doivent être installés en conformité avec les codes, normes et exigences fédérales, provinciales et municipales. En particulier : 
.1 En conformité avec la norme CAN/ULC-S102.2, les tuyaux en PEX doivent avoir un indice de propagation des flammes maximal de 25 et un pouvoir fumigène maximal de 50.
.1 Tel qu’indiqué à l’annexe Section A1.23 de la norme CAN/ULC S102, 
« raccords et vannes en plastique », les raccords doivent être testés et homologués en étant installés sur un tuyau en plastique par une méthode représentative de l’installation sur le terrain.
.2 Les tuyaux, raccords et bagues PEX jusqu’à 2 pouce doivent être homologués pour un indice de propagation des flammes maximal de 25 et un pouvoir fumigène maximal de 50, avec aucune exigence en matière d’espacement.
.3 Les tuyaux, raccords et bagues PEX jusqu’à 3 pouce doivent être homologués pour un indice de propagation des flammes maximal de 25 et un indice de pouvoir fumigène maximal de 50 lorsque recouverts d’un isolant homologué.
.3 CAN/ULC S115 :
.1 En conformité avec la norme CAN/ULC-S115, tout tuyau en PEX traversant un cloisonnement coupe-feu doit être adéquatement scellé.
.4 CAN/ULC S101 :
.1 Tout tuyau en PEX installé dans un cloisonnement coupe-feu doit être homologué CAN/ULC-S101.
.2 Tout boîtier d’alimentation pour machine à glace ou laveuse installé dans un cloisonnement coupe-feu doit être homologué CAN/ULC-S101.
.5 Rencontres avant l’installation : Organiser des rencontres préparatoires pour vérifier les exigences du projet, les conditions du substrat, les couvre-planchers, les directives d’installation du fabricant et les exigences de garantie du fabricant. Consulter la section sur la gestion et la coordination de projet (Division 1) (« rencontres préparatoires »).
.2 Tous les calculs sont effectués avec les raccords Uponor ProPEX® de type ASTM F1960. Si un autre type de raccord est utilisé, l'entrepreneur doit fournir un rapport de calculs afin de tenir compte des différentes caractéristiques de débit.
1.7 LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
.1 Général : Se conformer aux sections sur les exigences relatives aux produits (Division 1).
.2 Commandes : Respecter les directives du fabricant pour passer des commandes et tenir compte des délais indiqués afin d’éviter les retards de construction.
.3 Livraison : Livrer les matériaux au chantier dans l’emballage d’origine du fabricant, sans manutention ni dommages, avec étiquettes intactes.
.4 Entreposage et protection : Entreposer les matériaux dans un endroit protégé de l’exposition au climat et aux conditions du chantier.
.1 Entreposer les tuyaux en PEX dans leur emballage d’origine ou recouverts pour les protéger de la poussière, de l’introduction d’autres matériaux et des rayons UV.
.2 N'exposez pas les tuyaux en PEX blancs directement au soleil ou à d’autres sources de rayons UV pendant plus de 30 jours, ou 6 mois dans le cas des tuyaux en PEX rouges et bleus. S’il y a des retards de construction, l’installateur est responsable de fournir une protection UV adéquate pour les parties exposées de la tuyauterie.
1.8 GARANTIE
.1 Garantie du projet : Consulter les conditions du contrat pour les conditions de la garantie.
.2 Garantie du fabricant des produits en PEX : La garantie doit respecter les conditions suivantes :
.1 Les tuyaux AquaPEX® et les raccords ProPEX® doivent être garantis sans prorata pendant 25 ans contre tout défaut de matériau ou de fabrication, lorsqu’ils sont utilisés uniquement avec d’autres produits Uponor.
.2 Les vannes et les robinets d'arrêt fournis par le fabricant des tuyaux doivent être garantis sans prorata pendant 5 ans contre tout défaut de matériau ou de fabrication.
.3 Les ensembles composés de tuyaux, raccords et bagues du fabricant doivent être garantis sans prorata pendant 25 ans contre tout défaut d’étanchéité.
.4 Garantie applicable avec l’utilisation de produits d’autres fabricants :
.1 Les tuyaux AquaPEX® doivent être garantis pendant 10 ans lorsqu’ils sont utilisés avec des raccords d’autres fabricants.
.2 Les raccords ProPEX® doivent être garantis sans prorata pendant 1 an lorsqu’ils sont utilisés avec des tuyaux d’autres fabricants.
.5 La garantie couvre la réparation ou le remplacement de tout tuyau ou raccord dont la défectuosité est démontrée, ainsi que les dommages causés par ledit défaut. 
.6 La garantie est transférable aux propriétaires suivants.
.7 Garantie applicable : Garantie du fabricant en vigueur au moment de l'installation.
.8 Période de garantie : La garantie prend effet à la date d'installation des produits.
2.0 PRODUITS ET MATÉRIAUX
2.1 FABRICANTS
.1 Fabricant accepté : GF Building Flow Solutions (Uponor ltée), situé au :  
6510 Kennedy Road; Mississauga, ON, L5T 2X4; tél. : 888 994 7726 
courriel : naspecifications@georgfischer.com; site Web : www.uponor.com
.1 Tous les tuyaux, raccords et ensembles de raccords en PEX doivent provenir du même fabricant.
.2 Tous les tuyaux, bagues et raccords en PEX provenant du même fabricant ont été testés ensemble et certifiés en tant que système.
2.2 SUBSTITUTIONS DE PRODUIT
.1 Substitutions : Aucune substitution n’est permise.
.2 Les demandes de substitution seront évaluées conformément aux dispositions de la section 01 60 00 — Exigences relatives aux produits.
2.3 TUYAUX ET RACCORDS POUR DISTRIBUTION D’EAU POTABLE
.1 Exigences de rendement :
.1 Les tuyaux en PEX doivent être testés et approuvés pour leur conformité avec la norme ASTM F876, pour températures et pressions extrêmes pendant 725 heures à 210 °F (99 °C) et 150 psi (1035 kPa).
.2 Les tuyaux en PEX doivent être fabriqués selon les normes ASTM F876, ASTM F877 et CAN/CSA-B137.5. L’homologation doit être vérifiée par une agence indépendante. 
.3 Les tuyaux en PEX doivent être homologués NSF/ANSI 14 et 61.
.4 Les homologations de température et de pression doivent être vérifiées par le Plastic Pipe Institute (PPI), une division de la Society of the Plastic Industry (SPI). La pression hydrostatique nominale des tuyaux en PEX doit être de :
.1 200 °F (82 °C) à 80 psi (551 kPa)
.2 180 °F (82 °C) à 100 psi (689 kPa)
.3 73 °F (23 °C) à 160 psi (1102 kPa)
.5 Le rayon de cintrage pour le cintrage à froid des tuyaux en PEX doit être supérieur à 6 fois le diamètre externe. Les cintrages avec un rayon inférieur au rayon spécifié exigent l’utilisation d’un support de cintrage, fourni par le fabricant.
.6 Les tuyaux en PEX-a doivent être testés pour vérifier leur conformité aux exigences de la norme ASTM F2023 en matière de résistance minimale au chlore dans les conditions d'utilisation finale, 100 % du temps à 140 °F (60 °C), à une pression manométrique de 80 psi (0,55 MPa).
.1 Le code de désignation matériel des tuyaux en PEX-a doit être PEX 5106 pour les tuyaux blancs et PEX 5306 pour les tuyaux rouges et bleus.
.7 Le format des tuyaux en PEX doit être de :
.1 1/2 pouce (15 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877 et F877
.2 3/4 pouce (20 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877
.3 1 pouce (25 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877.
.4 1-1/4 pouce (32 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877
.5 1-1/2 pouce (40 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877
.6 2 pouce (50 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877
.7 3 pouce (80 mm) diamètre intérieur nominal, en conformité avec ASTM F876 et F877
.2 Tuyaux:
.1 Uponor AquaPEX
.1 PEX-a (polyéthylène réticulé selon la méthode Engel), ASTM F876 et F877 (CAN/CSA-B137.5), SDR 9, CTS, dimensions nominales de 1/2 pouce (16 mm) à 3 pouce (80 mm).
.3 Tuyaux prégainés : Tout tuyau en PEX recouvert de béton doit être recouvert d’une gaine ondulée en polyéthylène.
.1 Les tuyaux prégainés doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.4 Tuyaux préisolés : Tous les tuyaux en PEX de 1/2 pouce (15 mm) à 2 pouce (50 mm) devant être isolés doivent être préisolés avec une mousse isolante PEX de 1/2 pouce.
.1 Les tuyaux préisolés doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.5 Matériaux de collecteur : Les collecteurs doivent être fabriqués à partir de cuivre. Les raccords de collecteurs doivent être effectués en conformité avec la norme ASTM F1960.
.1 Les collecteurs doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.2 Les collecteurs PEX-a dilatés à froid doivent être composés d’un joint et d’une bague PEX-a dilatée à froid.
.3 Type de collecteur : Collecteur en cuivre de 1 po avec robinet à bille ProPEX de 1/2 pouce en laiton sans plomb ou collecteur à embranchements en cuivre de 1 po avec sorties ProPEX de 1/2 pouce en laiton sans plomb.
.6 Matériaux de té à orifices multiples : Le té à orifices multiples doit être fabriqué à partir de plastique technique (EP). Les raccords du té à orifices multiples doivent être conformes aux exigences de la norme ASTM F1960.
.1 Les tés à orifices multiples doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.2 Les collecteurs PEX-a dilatés à froid doivent être composés d’un joint et d’une bague PEX-a dilatée à froid.
.3 Type de té à orifices multiples : Té à orifices multiples en plastique technique (EP) d’Uponor.
.7 Matériaux de raccord : Les raccords doivent être fabriqués à partir de plastique technique (EP). Les raccords en laiton sans plomb ou en acier inoxydable sont permis uniquement pour les raccords de transition. Les raccordements doivent être faits en conformité avec ASTM F1960.
.1 Les raccords doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.2 Les raccords PEX-a dilatés à froid doivent être composés d’un joint et d’une bague PEX-a dilatée à froid.
.3 Type de raccord en plastique : Raccords en plastique technique (EP) d’Uponor.
.4 Type de raccord en laiton : Raccords en laiton sans plomb d’Uponor.
.5 Type de raccord en acier inoxydable : Raccords filetés en acier inoxydable d’Uponor.
.8 Matériaux de vannes et robinets : Les vannes et robinets doivent être fabriqués à partir de laiton sans plomb avec bille et tige en acier inoxydable. Les raccordements doivent être faits en conformité avec ASTM F1960.
.1 Les raccords doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.2 Les raccords PEX-a dilatés à froid doivent être composés d’un joint et d’une bague PEX-a dilatée à froid.
.3 En conformité avec les normes : 250 CWP, ANSI/NSF 359, ANSI/NSF 372, ANSI/NSF 14/61, ASTM F1960, CAN/CSA B137.5 (ASTM F877).
2.4 ACCESSOIRES
.1 Boîtiers d’alimentation : Les boîtiers d’alimentation pour machines à glace et laveuses doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.2 Robinets d’arrêt pour appareils sanitaires : Les robinets d’arrêt pour appareils sanitaires doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.3 Supports muraux : Les supports conçus pour permettre aux tuyaux de traverser un mur doivent être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.1 Type de support : Système « hors-du-mur » ProPEX d’Uponor.
.4 Supports horizontaux : Tous les supports horizontaux pour les tuyaux de formats supérieurs à 1 pouce doivent être fabriqués à partir d’acier galvanisé et être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.5 Type de support : Supports pour tuyaux en PEX-a d’Uponor.
.6 Brides pour colonnes montantes : Toutes les brides pour colonnes montantes PEX doivent être recouvertes d’époxy. 
.7 Supports horizontaux : Tous les supports horizontaux pour les tuyaux de diamètres supérieurs à 1/2 pouce doivent être fabriqués à partir d’acier galvanisé de calibre 23 et être fournis par le fabricant des tuyaux en PEX.
.1 Type de support : Supports pour tuyaux en PEX-a d’Uponor.
2.5 MATÉRIAUX CONNEXES
1. Matériaux connexes : Consulter les autres sections indiquées dans le paragraphe « Sections connexes » du présent document pour les matériaux connexes.
3.0 EXÉCUTION
3.1 DIRECTIVES DU FABRICANT
.1 Conformité : Se conformer aux données techniques du fabricant, y compris les bulletins techniques du produit, les directives d’installation et les directives de déballage du produit pour l’installation. 
3.2 INSPECTION
.1 Inspection des conditions du site : Vérifier les conditions installées lors de sections précédentes pour assurer que leur état est acceptable pour l’installation du réseau de tuyauterie en PEX, conformément aux directives du fabricant.
3.3 INSTALLATION
.1 Réseau de distribution d’eau potable en PEX :
.1 Installer la tuyauterie en PEX selon les recommandations du fabricant de la tuyauterie et tel qu’indiqué sur les manuels, bulletins techniques et dessins contractuels, y compris les documents suivants :
.1 Manuel de conception et d’installation pour réseaux de tuyauterie en PEX d’Uponor, dernière édition.
.2 Guide d’installation pour réseaux de tuyauterie en PEX d’Uponor, dernière édition.
.2 Les tuyaux en PEX blancs ne doivent pas être exposés directement au soleil pendant plus de 30 jours; les tuyaux en PEX bleus et rouges ne doivent pas être exposés directement au soleil pendant plus de 6 mois.
.3 Les tuyaux en PEX doivent être recouverts d’un isolant si exposés à une source directe de rayons UV, comme des ampoules fluorescentes ou tout autre appareil générateur d’UV.
.4 S’assurer qu’aucune colle, aucun solvant ou autres produits chimiques n’entrent pas en contact avec les tuyaux sans l’autorisation du fabricant.
.5 Les tuyaux en PEX traversant des dalles de béton structurelles doivent être prégainés avec du polyéthylène ondulé fourni par le fabricant.
.6 Les tuyaux en PEX traversant des tiges de métal doivent utiliser des passe-câbles ou des gaines au point d’insertion.
.7 Protéger les tuyaux en PEX avec des gaines là où il pourrait y avoir frottement.
.8 Utiliser des protections contre les chocs là où les tuyaux en PEX pourraient entrer en contact avec des clous ou des vis.
.9 Les supports de courbe du manufacturier devront être utilisés lorsque la courbe du tuyau est inférieur à 6 fois le diamètre extérieur du tuyau.
.10 Conformément au code, installer des supports aux 32 po. Si un soutien supplémentaire est nécessaire, utiliser un support de tuyauterie PEX-a conformément aux recommandations d'installation du fabricant.
.11 Les raccordements de la tuyauterie en PEX doivent être effectués en conformité avec la norme ASTM F1960.
.12 Il est important de s’assurer que le matériau  coupe-feu défini pour l’installation (c.-à-d., le  scellant) ne soit jamais en contact avec les raccords en EP d’Uponor.
.13 Les tuyaux en PEX doivent être installés conformément aux exigences de la norme CAN/ULC-S102.2 pour les applications de plénum.
.14 Les tés à orifices multiples doivent être intégrés au réseau lorsque possible, afin de minimiser les pertes de pression dans le réseau de distribution.
.15 Lorsque la variation de température du système (ΔT) est supérieure à 40 °F (22 °C), un guide mi-étage peut être nécessaire pour faciliter la dilatation et la contraction.
.16 Une bride pour colonne montante doit être installée au sommet de tous les étages et à chaque deux plafonds avec toutes les colonnes montantes PEX.
.17 Les supports muraux du fabricant doivent être utilisés partout où la membrane murale est traversée.
.18 Pressuriser le réseau de distribution d’eau potable en PEX avec de l’air ou de l’eau, en conformité avec les codes applicables ou selon les recommandations du fabricant.
.19 Se conformer aux directives de sécurité lors du test de pression, y compris l’utilisation d’air comprimé, le cas échéant. Ne pas utiliser l’eau pour pressuriser le système si la température d’air ambiant risque de baisser sous 32 °F (0 °C).
.2 Installation de produits connexes : Consulter les autres sections mentionnées dans le paragraphe « Sections connexes » pour l’installation de produits connexes.

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR LE TERRAIN
.1 Tests sur le chantier (test pendant et après l’installation) : [Spécifier les exigences applicables en matière de tests à effectuer durant et après l’installation du produit].
.2 Services de terrain du fabricant : Fournir les services de terrain du fabricant, consistant des recommandations d’utilisation du produit et de visites régulières du chantier pour l’inspection de l’installation du produit en conformité avec les directives du fabricant.
.1 Visites du chantier : [Spécifier le nombre et la durée des visites régulières]

3.5 NETTOYAGE
.1 Nettoyage : Retirer les protections temporaires des zones de travail adjacentes. Réparer et remplacer les produits endommagés. Nettoyer les produits installés en conformité avec les directives du fabricant avant l’accord du propriétaire. Retirer les débris du chantier et en disposer selon la loi. 
.2 Désinfection du réseau d'eau
.1 Les tuyaux AquaPEX d’Uponor doivent être désinfectés conformément aux directives de désinfection d’Uponor ou aux exigences des codes locaux
.2 Utiliser des nettoyants sans pétrole
.3 Ne pas dépasser un pH de 11
.4 Ne pas permettre au réseau de dépasser une pression de 80 psi lorsque la température de l’eau dépasse 120 °F (48,9 °C)
.5 Utiliser une solution désinfectante de chlore ou de chloramine, à raison de : 
.1 200 parties par million (ppm) pendant 3 h à une température maximale de 77 °F (25 °C)
.2 50 parties par million (ppm) pendant 24 h à une température maximale de 77 °F (25 °C)
.3 4 parties par million (ppm) pendant 72 h à une température maximale de 140 °F (60 °C)
.6 Pour éviter de réduire la durée de vie des composants du réseau, les solutions désinfectantes ne doivent pas rester dans le réseau plus de 72 h, conformément aux directives de désinfection d'Uponor. Rincer le réseau à l'eau potable après la désinfection. 
.7 Le dioxyde de chlore n'est pas recommandé pour la désinfection du réseau. 
.8 Si d'autres désinfectants doivent être utilisés, consulter le fabricant des tuyaux pour vérifier la compatibilité.

3.6 PROTECTION
.1 Protection : Protéger les surfaces des produits et des finitions contre les dommages durant la construction.
FIN DE LA SECTION
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